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e-Santé : Formation Pratique par logiciel (Niveau 3+ 2ème partie)
But et prérequis

➢ But = Apprendre à utiliser les outils de e-Santé dans son logiciel 

(donc maximiser sa prime de pratique intégrée)

➢ Prérequis à cette formation (Niveau 3 + 2ème partie)

(déjà expliqué dans les formations e-santé précédentes) :

1) Avoir donné son consentement comme Médecin au Réseau Santé 

wallon (RSW) & disposer d’un certificat e-Health.

Help Desk e-Santé : 071/924 586

2) Avoir identifié et compris les divers systèmes e-Santé: 

Consentement éclairé, lien thérapeutique, SUMeHR, Recip-e, 

MyCareNet, eDMG, eFact, eAttest, …



Prime de pratique intégrée 2018 & 2019 : critère 1 & 2/10

1. Consentement éclairé > 25% des DMG.

2. SUMeHR > 25% des DMG.

3. Au 2ème semestre : Recip-e > 25% des prescriptions.

4. Au 2ème semestre : Chapitre IV par MyCareNet > 50% des chapitres IV totaux.

5. DMG par e-DMG.

6. Facturation par eFact > 25% des facturations totales.

7. Au 2ème semestre : e-Attest > 5% des attestations de soins totales.

8. Au 2ème semestre : Schémas de médication > 5 créations ou adaptations.

9. Au 2ème semestre : CEBAM evidence linker > 5 fois.

10. MyHandicap > 3 fois.

Cfr formation précédente :

http://www.e-santewallonie.be/


Prime de pratique intégrée : 10 critères 

1. Consentement éclairé > 25% des DMG.

2. SUMeHR > 25% des DMG.

3. Au 2ème semestre : Recip-e > 25% des prescriptions.

4. Au 2ème semestre : Chapitre IV par MyCareNet > 50% des chapitres IV totaux.

5. DMG par e-DMG.

6. Facturation par eFact > 25% des facturations totales.

7. Au 2ème semestre : e-Attest > 5% des attestations de soins totales.

8. Au 2ème semestre : Schémas de médication > 5 créations ou adaptations.

9. Au 2ème semestre : CEBAM evidence linker > 5 fois.

10. MyHandicap > 3 fois.

4 critères de
plus que

2016 & 2017

2018 = 2019!



Prime de pratique intégrée en fonction de la réalisation de ces 

10 critères en 2018 (& 2019?)

Nombre de critères réalisés Prime annuelle (€)

Informatisé avec utilisation d’un DMI labellisé 1000

DMI et ≤ 5/10 critères en 2018 (≤ 4/7 si Maison Médicale Forfait) 1000

DMI et ≥ 6/10 critères en 2018 (≥ 5/7 si Maison Médicale Forfait) 3500

DMI et ≥ 7/10 critères en 2018 (≥ 6/7 si Maison Médicale Forfait) 4500

DMI et ≥ 8/10 critères en 2018 (= 7/7 si Maison Médicale Forfait) 6000



Prime de pratique intégrée 2018 & 2019 : critère 3/10

1. Consentement éclairé > 25% des DMG.

2. SUMeHR > 25% des DMG.

3. Au 2ème semestre : Recip-e > 25% des prescriptions.

4. Au 2ème semestre : Chapitre IV par MyCareNet > 50% des chapitres IV totaux.

5. DMG par e-DMG.

6. Facturation par eFact > 25% des facturations totales.

7. Au 2ème semestre : e-Attest > 5% des attestations de soins totales.

8. Au 2ème semestre : Schémas de médication > 5 créations ou adaptations.

9. Au 2ème semestre : CEBAM evidence linker > 5 fois.

10. MyHandicap > 3 fois.
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Recip-e (Prescription électronique)

Recip-e

1. Le prestataire de soins rédige une prescription dans son logiciel métier.

2. Il l’envoie sous forme cryptée au serveur de Recip-e.

3. Recip-e renvoie une identification unique au prestataire = RID UNIQUE 

(code barre imprimé sur l’ordonnance).

4. Le patient se rend à la pharmacie de son choix.

5. Le pharmacien récupère l’identification unique sur le serveur de Recip-e 

(plus de trace de l’ordonnance sur Recip-e).

6. En même temps collecte les statuts d’assurabilité du patient (via 

MyCarenet)

RID Unique

Prescription électronique obligatoire au 01/01/2020

➢ En ambulatoire :

• Consultations au Cabinet

• Consultations Hôpital 

• Postes de garde (PMG)

➢ Exceptions

• Visites à domicile ou dans institution

• Médecins « séniors » 62 ans au 1/6/2018

• Cas de force majeure (ordonnance papier)



Prime de pratique intégrée 2018 & 2019 : critère 4/10

1. Consentement éclairé > 25% des DMG.

2. SUMeHR > 25% des DMG.

3. Au 2ème semestre : Recip-e > 25% des prescriptions.

4. Au 2ème semestre : Chapitre IV par MyCareNet > 50% des chapitres IV totaux.

5. DMG par e-DMG.

6. Facturation par eFact > 25% des facturations totales.

7. Au 2ème semestre : e-Attest > 5% des attestations de soins totales.

8. Au 2ème semestre : Schémas de médication > 5 créations ou adaptations.

9. Au 2ème semestre : CEBAM evidence linker > 5 fois.

10. MyHandicap > 3 fois.



Prime de pratique intégrée 2018 & 2019 : critère 5/10

1. Consentement éclairé > 25% des DMG.

2. SUMeHR > 25% des DMG.

3. Au 2ème semestre : Recip-e > 25% des prescriptions.

4. Au 2ème semestre : Chapitre IV par MyCareNet > 50% des chapitres IV totaux.

5. DMG par e-DMG.

6. Facturation par eFact > 25% des facturations totales.

7. Au 2ème semestre : e-Attest > 5% des attestations de soins totales.

8. Au 2ème semestre : Schémas de médication > 5 créations ou adaptations.

9. Au 2ème semestre : CEBAM evidence linker > 5 fois.

10. MyHandicap > 3 fois.



Prime de pratique intégrée 2018 & 2019 : critère 5/10
Inscription au service e-DMG



Prime de pratique intégrée 2018 & 2019 : critère 5/10
Inscription au service e-DMG



Prime de pratique intégrée 2018 & 2019 : critère 6 & 7/10

1. Consentement éclairé > 25% des DMG.

2. SUMeHR > 25% des DMG.

3. Au 2ème semestre : Recip-e > 25% des prescriptions.

4. Au 2ème semestre : Chapitre IV par MyCareNet > 50% des chapitres IV totaux.

5. DMG par e-DMG.

6. Facturation par eFact > 25% des facturations totales.

7. Au 2ème semestre : e-Attest > 5% des attestations de soins totales.

8. Au 2ème semestre : Schémas de médication > 5 créations ou adaptations.

9. Au 2ème semestre : CEBAM evidence linker > 5 fois.

10. MyHandicap > 3 fois.



e-Fact & eAttest = Services de facturation de MyCareNet

➢ e-Fact :

• Permet de transmettre les facturations 

tiers-payant aux organismes 

assureurs.

➢ e-Attest :

• Permet de transmettre des attestations 

en paiement comptant aux 

organismes assureurs.



Prime de pratique intégrée 2018 & 2019 : critère 8/10

1. Consentement éclairé > 25% des DMG.

2. SUMeHR > 25% des DMG.

3. Au 2ème semestre : Recip-e > 25% des prescriptions.

4. Au 2ème semestre : Chapitre IV par MyCareNet > 50% des chapitres IV totaux.

5. DMG par e-DMG.

6. Facturation par eFact > 25% des facturations totales.

7. Au 2ème semestre : e-Attest > 5% des attestations de soins totales.

8. Au 2ème semestre : Schémas de médication > 5 créations ou adaptations.

9. Au 2ème semestre : CEBAM evidence linker > 5 fois.

10. MyHandicap > 3 fois.



Prime de pratique intégrée 2018 & 2019 : critère 9/10

1. Consentement éclairé > 25% des DMG.

2. SUMeHR > 25% des DMG.

3. Au 2ème semestre : Recip-e > 25% des prescriptions.

4. Au 2ème semestre : Chapitre IV par MyCareNet > 50% des chapitres IV totaux.

5. DMG par e-DMG.

6. Facturation par eFact > 25% des facturations totales.

7. Au 2ème semestre : e-Attest > 5% des attestations de soins totales.

8. Au 2ème semestre : Schémas de médication > 5 créations ou adaptations.

9. Au 2ème semestre : CEBAM evidence linker > 5 fois.

10. MyHandicap > 3 fois.



http://www.e-santewallonie.be/


Prime de pratique intégrée 2018 & 2019 : critère 10/10

1. Consentement éclairé > 25% des DMG.

2. SUMeHR > 25% des DMG.

3. Au 2ème semestre : Recip-e > 25% des prescriptions.

4. Au 2ème semestre : Chapitre IV par MyCareNet > 50% des chapitres IV totaux.

5. DMG par e-DMG.

6. Facturation par eFact > 25% des facturations totales.

7. Au 2ème semestre : e-Attest > 5% des attestations de soins totales.

8. Au 2ème semestre : Schémas de médication > 5 créations ou adaptations.

9. Au 2ème semestre : CEBAM evidence linker > 5 fois.

10. MyHandicap > 3 fois.



Toujours à votre disposition!     

http://www.e-santewallonie.be/


Toujours à votre disposition!

1) Inscription au GVU (Groupe Virtuel des Utilisateurs)
Mail à dardenne@4100.be (ajouter votre adresse à la liste des participants)
Envoi des questions sur gvu@4100.be (noter [GVU] dans le titre du mail)

2) Une évaluation de la présentation va vous être envoyé par mail

3) N’oubliez pas de signer le formulaire de présence 

mailto:dardenne@4100.be
mailto:gvu@4100.be


Merci de votre attention

Dr Laurent MERSCH-MERSCH
Médecin généraliste
Consultant e-santé Wallonie

Consultant RSW

Consultant FAGW

Membre Gamena (RGN + CMMS + CEMAF)

Avez-vous des questions?



En collaboration avec


